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Annonces légales

Suivant acte reçu par Maître Gabriel NALLET, Notaire associé de la Société par ac-
tions simplifiée « Office 1906, Nallet & associés », titulaire d’un Office Notarial à GRE-
NOBLE (Isère), 9 Rue Lesdiguières, CRPCEN 38007 , le 11 mai 2023, a été conclu le 
changement de régime matrimonial portant adoption de la communauté universelle entre : 
Monsieur Jean-Claude Marie Henry FAVRE, ingénieur à la retraite, et Madame 
Anne-Corinne Marie Thérèse DELMAS, enseignante à la retraite, demeurant en-
semble à GRENOBLE (38000) 35 Rue Lesdiguières.
Nés, savoir : Monsieur à PARIS 7ÈME ARRONDISSEMENT (75007) le 9 mars 1945, 
et Madame à QUIMPER (29000) le 19 mars 1951.
Initialement mariés sous le régime de la communauté réduite aux acquêts à défaut de 
contrat préalable à leur union célébrée à la mairie de PARIS (16ème arrondissement), 
le 6 mars 1974, et par suite soumis au régime de la communauté réduite aux acquêts 
conventionnelle, aux termes d’un acte de changement de régime matrimonial reçu par 
Gabriel NALLET, notaire à GRENOBLE (Isère), le 11 mars 2014.
Les oppositions des créanciers à ce changement, s’il y a lieu, seront reçues dans les 
trois mois de la présente insertion, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.

Me Gabriel NALLET

Suivant acte reçu par Maître Emilie REBOIS-JOASSON, notaire associé à LYON 
(69006), – 5 Cours Franklin Roosevelt, CRPCEN 69010, le 5 mai 2023, a été conclu le 
changement de régime matrimonial portant adoption de la communauté universelle entre :
Monsieur Bruno Marie Jean de MAXIMY, retraité, et Madame Marie Jeanne 
Conchita BERENGER, retraitée, demeurant ensemble à BARRAUX (38530) La Cache 
Vérité 77 Rue de la Corva. Mariés à la mairie de SAVASSE (26740) le 14 septembre 
1968 sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet de modification.
Ledit acte constatant adjonction d’une faculté de préciput et de partage inégal au profit 
de l’époux survivant.
Les oppositions des créanciers pouvant exister sur le bien apporté, seront reçues dans les 
trois mois de la présente insertion, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

Avis de changement de régime matrimonial

EURL HERVE LE GALL
SARL – Capital 1.000 € -  

Siège social et de liquidation 33 montée des Allerins,  
38690 BIZONNES  

RCS VIENNE 834 203 101

L’Associé unique a approuvé le 31.03.2023 les comptes de liquidation arrêtés au 
31.12.2022, donné quitus au Liquidateur et décharge de son mandat et constaté la clô-
ture des opérations de liquidation à compter du même jour. Mention au RCS VIENNE. 

Pour avis

NERGUIZIAN
Exploitation Agricole à responsabilité Limitée au capital de 34 900 €  
Siège social : 109 route de Crémieu, 38230 TIGNIEU-JAMEYZIEU  

RCS VIENNE 429 146 160  

Selon acte du 25/04/2023, l’associée unique a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus à la liquidatrice, Madame Ghislaine NERGUIZIAN, épouse BEY, de-
meurant 109 B route de Crémieu – 38230 TIGNIEU JAMEYZIEU., pour sa gestion 
et l’ a déchargé de son mandat. L’associée unique a également prononcé la clôture des 
opérations de liquidation au 31/12/2022.
Les comptes de liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de Commerce de 
VIENNE.

Pour avis,
Le liquidateur.

Avis de clôture de liquidation

Suivant acte reçu par Maître Emilie REBOIS-JOASSON, Notaire à LYON (69006) 
le 5 mai 2023, a été constituée une société civile ayant les caractéristiques suivantes :
Objet : Acquisition et gestion d’un patrimoine immobilier familial et activités d’une 
société de gestion de portefeuille de valeurs mobilières.
Dénomination : TiPa
Siège social : Chez M et Mme de MAXIMY à BARRAUX (38530) La Cache Vérité 
77 Rue de la Corva,
Durée : quatre-vingt dix neuf (99) années à compter de l’immatriculation au RCS
Capital social : CINQ CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE HUIT CENT 
SOIXANTE-QUINZE EUROS 
(577 875,00 EUR)
Premiers gérants : M. Hervé de MAXIMY demeurant à ECULLY (69130) 38 Chemin 
de Pontet et Crasses et M.  lorent de MAXIMY demeurant à PARIS 15ÈME ARRON-
DISSEMENT (75015) 2 avenue de Champaubert.
Agrément : Les parts sont librement cessibles entre associés et par l’usufruitier au 
profit du nu-propriétaire. Toutes autres cessions sont soumises à l’agrément préalable 
des associés donné par assemblée générale ordinaire si le bénéficiaire de la transmission 
est l’un des descendants de l’un des associés, et par assemblée générale extraordinaire 
pour toutes les autres mutations entre vifs.
Transmission par décès : A l’exception des personnes ayant déjà la qualité d’associé, 
tout autre ayant droit, tout dévolutaire, doit, pour devenir associé, obtenir l’agrément de 
la collectivité des associés se prononçant, savoir :
. par décision ordinaire si le bénéficiaire de la transmission est l’un des descendants de 
l’un des associés ;
. par décision extraordinaire pour toutes les autres mutations par décès. 
La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés de GRENOBLE.

Pour avis
Le notaire.

Aux termes d’un acte SSP en date du 20/04/2023, il a été constitué une société,
Dénomination : SCI MEGUENANI
Siège : 7 rue Edouard Manet 38130 Echirolles
Forme : SCI
Capital : 1 000€
Objet : Achat, location, gestion d’immeubles et terrains.
Président : Madame MECHTA Myriam demeurant 3 rue Eugène Ravanat, bâtiment 
A 38320 EYBENS
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au R.C.S de GRENOBLE

Au terme d’un acte ssp en date du 06/05/23, les associées ont décidé de constituer :
Dénomination : LAURORE
Forme : SCI
Siège : 22 Rue Menon 38000 GRENOBLE
Objet : L’achat et la location de biens immobiliers.
Durée : 99 ans
Capital : 1.000 €
Gérantes : Mme BRODARD Laure demeurant 78 Chemin du Canet 38950 SAINT 
MARTIN LE
VINOUX et Mme GENSE Aurore demeurant 16 Rue du Bournet 38180 SEYSSINS
Cession de parts : libre entre associées, agrément pour toute autre cession
Immatriculation au RCS de GRENOBLE.

Suivant acte sous seing privé en date du 10/05/2023, il a été constitué une SASU ayant 
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : L’EPICERIE DE JARRIE
Siège : 1074 rue du Général de Gaulle – 38560 Jarrie
Capital : 2 000 €
Objet : Alimentation générale, crèmerie, primeurs
Durée : 99 ans
Président : M. BOUCHAMIA Salah, 9 place Beaumarchais – 38130 Echirolles
Immatriculation : Greffe Tribunal de Commerce de Grenoble

Suivant acte sous seing privé en date du 6/05/2023, il a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :
Dénomination : JOUR PIZZA KEBAB
Siège : 38 avenue Jean Perrot - 38100 Grenoble
Capital : 100 €
Objet : Restauration rapide
Durée : 99 ans
Président : M. ARSALAN Mohammad, 23 place Saint Léger – 73000 Chambéry
Immatriculation : Greffe Tribunal de Commerce de Grenoble

Avis est donné de la constitution par ASSP d’une Société à Responsabilité Limitée 
(SARL), ayant les caractéristiques suivantes : 
Dénomination sociale : CHEZ PIERO ; 
Forme : Société à responsabilité limitée ; 
Capital social : 8 000 € ; 
Siège social : 2 Place des Sports – 38110 LA CHA-PELLE DE LA TOUR; 
Objet social : L’exploitation d’un fonds de commerce d’épicerie. L’exploitation d’un 
bar avec restauration sur place et à emporter ; 
Durée 99 ans à compter de son immatriculation au RCS ; 
Gérance : M. Pierre BOURRIN dmt 5 Rue des Grimaudières – 38110 ROCHETOIRIN. 
La société est immatriculée au Greffe du Tribunal de Commerce de Vienne.

SCI ASZ INVEST
Siège : 1 rue des Saules 38760 Varces Allières et Risset
Associés : Sophia Jendoubi et Anis Zerroudi (domicile 1 rue des Saules 38760 Varces 
Allières et Risset)
Capital : 1 000€
Durée : 99 ans
Objet Social :  Location de terrains et d’autres biens immobiliers
Gérante : Sophia Jendoubi
Immatriculation : RCS Grenoble

Avis de constitution

ALMA
SASU au capital de 1 000 €  

Siège social : 126 route des Flandres, 38490 AOSTE  
RCS VIENNE 907 839 161

Aux termes d’une décision en date du 16/05/2023, l’associé unique, statuant en appli-
cation de l’article L. 225-248 du Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu 
à dissolution de la Société.

Pour avis,  
Le Président

Avis de continuation

LE LUCULLUS
SARL au capital de 7 623 euros  

13 RUE ST-JOSEPH-38000 GRENOBLE  
RCS GRENOBLE 353 055 882

Le 31.03.2023, l’AGE a décidé la dissolution anticipée de la société à compter de ce 
jour, M. Alain LEHMANN demeurant 5 Rue Docteur Bordier 38100 GRENOBLE, a 
été nommé Liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au 13 Rue St-Joseph 38000 GRENOBLE.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal 
de Commerce de GRENOBLE.
Mention sera faite au RCS de GRENOBLE.

Suite  à la l’A.G.E. du 11 Mai 2023, l’associé de la Société KM MENUISERIE, au capital de  
1000 €uros, 4 rue de la Bajatière - 38 100 GRENOBLE, R.C.S. Grenoble 919 713 644  
a décidé la dissolution anticipée et la radiation de la société à compter du 01-09-2022, 
et sa mise en liquidation. Liquidateur : M. LAFON Thomas – 4 rue de la Bajatière  - 
38 100 GRENOBLE. Le siège de la liquidation est fixé 4 rue de la Bajatière - 38 100 
GRENOBLE.

Pour Avis

CHEZ SAM, SAS au capital de 1 000 € - Siège social  : 21 RUE DU COLOMBIER, 
38500 VOIRON - RCS GRENOBLE 922 022 215 - L’AGE du 28/04/2023 a décidé 
la dissolution de la société à compter du 28/04/2023. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M. KHELAIFIA AYACHI, demeurant 21 RUE DU 
COLOMBIER, 38500 VOIRON et a fixé le siège de la liquidation au siège social de la 
société. C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes 
relatifs à la liquidation devront être notifiés. Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la 
liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de commerce GRENOBLE.

KHELAIFIA AYACHI

Avis de dissolution

SCI F&K
Société Civile Immobilière au capital de 500 euros  

Siège social : 9, clos des Garennes - 38780 OYTIER SAINT OBLAS  
RCS VIENNE 952 157 329 

Le 2 mai 2023, l’AGO a nommé Co-Gérant, Nicolas FARGEON demeurant 9, clos des 
Garennes -38780 OYTIER SAINT OBLAS. 
Suite à une erreur d’inscription sur l’extrait kbis de la société, une demande de com-
plément a été faite pour que celle-ci soit mentionnée correctement au 9, clos des Ga-
rennes-38780 OYTIER SAINT OBLAS.

Pour avis.

Avis de modification de la gérance

GAEC RECONNU DES BRUYERES
Société Civile au capital social de 39 334,44 €  

Siège social  3 rue des Bruyères - 38280 JANNEYRIAS  
R.C.S. VIENNE 417 968 971

Par acte sous seing privé du 30/04/2023, Mme Marie-Noëlle PELOSSIER démissionne 
de ses fonctions de gérante. Le capital social est réduit à 26 228,04 €. La dénomina-
tion est désormais « GAEC DES BRUYERES » et le siège est transféré au 1 rue des 
Bruyères à Janneyrias.

Pour insertion,
La Gérance.

Avis de modification

Rectificatif à l’annonce constitutive de la SARL MARIE DOUCEUR DES SENS 
parue dans Terre Dauphinoise le 27 avril 2023, n’ayant pas de sigle, il n’y avait pas 
lieu d’en mentionner.

Avis rectificatif

DE LA SALAMANDRE
GAEC au capital social de 22710 euros  

Siège social : 77 rue des touches, les Rives,  
38710 ST JEAN D’HERANS  

RCS GRENOBLE 514 489 293

Lors de l’AGE du 15/12/2022, l’associé unique a décidé des décisions suivantes :
-transformation du GAEC DE LA SALAMANDRE en EARL DE LA SALAMANDRE 
à compter du 31/12/2022, au capital social et au siège social inchangé
-les articles 1,2 et 3 des statuts sont modifiés, en conséquence les modifications,seront 
enregistrées au RCS de Grenoble

pour avis, la gérance

Avis de transformation

vos Annonces Légales

Venez publier avec  Rendez-vous sur : 
terredauphinoise.fr

04 38 49 91 76

Contactez-nous :

annoncelegale@terredauphinoise.fr Dépots jusqu’au mardi 12h 


